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Dans son dialogue avec les entreprises, Mansartis cherche à promouvoir l’amélioration des 

pratiques extra-financières. 

Avec cet objectif Mansartis a mis en place 3 pratiques : 

1. Participer à des actions et promotions collectives des meilleures pratiques extra-financières. A ce 

titre, Mansartis est devenu signataire des PRI en 2018 et a rendu compte de son activité pour la 

première fois en 2019. 

Par ailleurs, Mansartis est adhérent de l’Association Française de la Gestion qui, en partenariat avec 

le FIR, cherche à promouvoir les bonnes pratiques RSE auprès des entreprises et aussi l’ISR au sein 

de l’industrie de la gestion d’actifs en France et en Europe. Mansartis est membre de la Plénière 

Investissement Responsable de l’AFG. 

2. Inciter les entreprises dans lesquelles les OPC Mansartis sont investis à améliorer leurs politiques 

et pratiques RSE en engageant un dialogue direct. Cette volonté de dialogue autour des enjeux ESG 

passe par des rencontres avec le management des entreprises ainsi que par une campagne 

d’engagement thématique annuelle.  

En 2022, nous avons choisi de contacter les sociétés en portefeuille qui n’étaient pas encore 

engagées auprès du SBTi sur leurs objectifs en matière de réduction d’émissions de gaz à effet de 

serre. Durant cette campagne nous avons contacté 79 sociétés avec un taux de réponse global de 

45%. 

3. Apporter notre soutien à des initiatives d’investisseurs. En 2022, Mansartis a signé la tribune « Say 

On Climate » du FIR (Forum pour l’Investissement Responsable). L'objectif : rappeler aux entreprises 

l'importance de présenter des plans climats ambitieux à l'occasion de la saison des Assemblées 

Générales 2022. 

En 2023, Mansartis a signé la tribune « Say On Climate 2023 » du FIR, la tribune en faveur d’une 

régulation plus robustes contre le travail forcé de l’Investor Alliance For Human Right et a déposé au 

côté de PhiTrust une résolution à l’AG de Stellantis afin de revenir sur le procédé des "special voting 

shares". 

Mansartis est convaincu que c’est par la multiplication de ces démarches, ou de démarches 

équivalentes, que les investisseurs réussiront, à terme, à favoriser l’amélioration des pratiques RSE 

des entreprises. 

 


